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SAINT JOSEPH 
Principales préconisations du Zonage d’Assainissement Pluvial Principales préconisations du Zonage Aléa Inondation 

Zones concernant le territoire communal : ZAP1, ZAP2 

• ZAP1 : Zone de gestion des eaux pluviales rigoureuse 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange totalement par infiltration, si l’aptitude des sols le permet, sinon infiltration uniquement des pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 1 l/s/ha 

(On se réfèrera au schéma de principe présentée dans le paragraphe 7.3.4), 

Dans le cas d’un rejet régulé, un ouvrage anti-pollution sera utilisé (exemple : cloison siphoïde) afin de traiter l’impluvium des voiries et des parkings et un volume se 
vidangeant par infiltration pour des petites pluies (h = 8 mm)* sera intégré. 

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  
1,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice limitant 
de diamètre Ø30mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• ZAP2 : (impluvium rejoignant des secteurs sensibles aux inondations ou des points bas en zones bâties). 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange par infiltration pour les pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 3 l/s/ha  

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  0,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice 
limitant de diamètre Ø50mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• Préconisations associées aux zones de risque d’inondation (  dans la légende de la carte) 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont à interdire : 

• Toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées ci-contre. 

• La création et l’aménagement de sous-sols. 

• Les remblaiements de chemin sans assurer la continuité hydraulique pour une occurrence centennale 

• Les remblais de quelque nature que ce soit à l’exception de ceux nécessaires à la réalisation d’ouvrages hydrauliques de lutte contre les inondations.  

• Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont autorisés :  

• Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, légalement autorisés. 

• La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 30cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de 
retour 100 ans. 

• Sont autorisés les extensions et annexes dès lors que le plancher habitable est surélevé par rapport à la cote des plus hautes eaux connues (ou à la 
cote relative à un évènement de temps de retour centennale). 

• L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 

• Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet d’exposer des personnes plus vulnérables au risque d’inondation. 

• La mise aux normes des exploitations agricoles. 

• Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement 
(clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 

• Les parkings avec une gestion des eaux pluviales conformément au zonage d’assainissement pluvial. 

• Les annexes ouvertes dans le sens du courant 

• Les piscines privées  

• L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 

 

• Préconisations associées aux  zones de vigilance à l’aléa inondation (  dans la légende de la carte) 

Les zones de vigilance ne sont pas des zones d’aléa mais des secteurs présentant une situation particulière telle que :  

• Une proximité avec un système de collecte des eaux pluviales pouvant présenter des insuffisances, 

• Un positionnement en bordure ou en amont immédiat de secteurs plus problématiques en termes d’inondation 

• Un positionnement à proximité immédiate d’une voirie concentrant des ruissellements. 
Ces zones nécessitent une vigilance particulière lors des travaux d’aménagement de l’habitation ou de son environnement. En effet, toute 
modification (abaissement ou suppression de bordure de trottoir, suppression ou abaissement de l’entrée charretière, changement de pente 
de la chaussée, suppression d’un talus ou d’une haie…) est susceptible de modifier le fonctionnement hydraulique et d’engendrer des 
inondations. C’est pourquoi il pourra être nécessaire d’adapter les projets en conséquence et/ou de prévoir des mesures compensatoires 
(protection rapprochée) lors des travaux d’aménagement de l’habitation et/ou de son environnement. 

Les sous-sols étant particulièrement sensibles aux risques d’inondations, ils sont fortement déconseillés dans ces zones de vigilance. 

 

Les préconisations du zonage d’aléa inondation prévalent sur les préconisations du zonage d’assainissement pluvial. 

 

Précaution d’application 

✓ La gestion de l’impluvium extérieur devra être assurée (stockage ou rétablissement en prenant des mesures nécessaires afin de ne pas provoquer d’inondation plus en 

amont ou en aval). 

✓ Chaque bassin, créé dans le cadre d’un projet d’urbanisme devra être équipé d’une surverse aménagée afin d’organiser son propre débordement sans causer de 

dommages aux biens et aux personnes situés à l’aval. Cette surverse sera dimensionnée pour l’évènement centennal le plus défavorable. 

✓ D’une manière générale la vidange des aménagements devra s’effectuer sur une période de  

✓ 24 à 48 heures. 

✓ Dans le cas où un même projet est concerné par plusieurs zones du zonage d’assainissement et que la topographie permet de regrouper les exutoires, alors les 

préconisations à respecter pour l’ensemble du projet seront celles de la zone située à son exutoire. 

✓ Sur l’ensemble des projets d’urbanisme, une gestion qualitative des eaux pluviales devra être prévue pour le traitement des eaux polluées (notamment relatives aux 

surfaces des voiries et des parkings) avant leur rejet dans le milieu naturel.   

✓ Selon la surface imperméabilisée et les concentrations attendues, les moyens utilisés pourront être la plantation de végétaux hélophytes au niveau des ouvrages de 

collecte ou stockage voire la mise en place d’un système de débourbeur-déshuileur. 

✓ L’aménageur devra justifier la capacité d’infiltration du sol avec des essais d’infiltration, selon la méthode Porchet par exemple. 
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SAUXEMESNIL 
Principales préconisations du Zonage d’Assainissement Pluvial Principales préconisations du Zonage Aléa Inondation 

Zones concernant le territoire communal : ZAP2 

 

• ZAP2 : (impluvium rejoignant des secteurs sensibles aux inondations ou des points bas en zones bâties). 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange par infiltration pour les pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 3 l/s/ha  

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  0,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice 
limitant de diamètre Ø50mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• Préconisations associées aux zones de risque d’inondation (  dans la légende de la carte) 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont à interdire : 

• Toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées ci-contre. 

• La création et l’aménagement de sous-sols. 

• Les remblaiements de chemin sans assurer la continuité hydraulique pour une occurrence centennale 

• Les remblais de quelque nature que ce soit à l’exception de ceux nécessaires à la réalisation d’ouvrages hydrauliques de lutte contre les inondations.  

• Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont autorisés :  

• Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, légalement autorisés. 

• La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 30cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de 
retour 100 ans. 

• Sont autorisés les extensions et annexes dès lors que le plancher habitable est surélevé par rapport à la cote des plus hautes eaux connues (ou à la 
cote relative à un évènement de temps de retour centennale). 

• L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 

• Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet d’exposer des personnes plus vulnérables au risque d’inondation. 

• La mise aux normes des exploitations agricoles. 

• Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement 
(clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 

• Les parkings avec une gestion des eaux pluviales conformément au zonage d’assainissement pluvial. 

• Les annexes ouvertes dans le sens du courant 

• Les piscines privées  

• L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 

 
 

Les préconisations du zonage d’aléa inondation prévalent sur les préconisations du zonage d’assainissement pluvial. 

 

Précaution d’application 

✓ La gestion de l’impluvium extérieur devra être assurée (stockage ou rétablissement en prenant des mesures nécessaires afin de ne pas provoquer d’inondation plus en 

amont ou en aval). 

✓ Chaque bassin, créé dans le cadre d’un projet d’urbanisme devra être équipé d’une surverse aménagée afin d’organiser son propre débordement sans causer de 

dommages aux biens et aux personnes situés à l’aval. Cette surverse sera dimensionnée pour l’évènement centennal le plus défavorable. 

✓ D’une manière générale la vidange des aménagements devra s’effectuer sur une période de  

✓ 24 à 48 heures. 

✓ Dans le cas où un même projet est concerné par plusieurs zones du zonage d’assainissement et que la topographie permet de regrouper les exutoires, alors les 

préconisations à respecter pour l’ensemble du projet seront celles de la zone située à son exutoire. 

✓ Sur l’ensemble des projets d’urbanisme, une gestion qualitative des eaux pluviales devra être prévue pour le traitement des eaux polluées (notamment relatives aux 

surfaces des voiries et des parkings) avant leur rejet dans le milieu naturel.   

✓ Selon la surface imperméabilisée et les concentrations attendues, les moyens utilisés pourront être la plantation de végétaux hélophytes au niveau des ouvrages de 

collecte ou stockage voire la mise en place d’un système de débourbeur-déshuileur. 

✓ L’aménageur devra justifier la capacité d’infiltration du sol avec des essais d’infiltration, selon la méthode Porchet par exemple. 
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SOTTEVAST 
Principales préconisations du Zonage d’Assainissement Pluvial Principales préconisations du Zonage Aléa Inondation 

Zones concernant le territoire communal : ZAP2 

 

• ZAP2 : (impluvium rejoignant des secteurs sensibles aux inondations ou des points bas en zones bâties). 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange par infiltration pour les pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 3 l/s/ha  

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  0,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice 
limitant de diamètre Ø50mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• Préconisations associées aux zones de risque d’inondation (  dans la légende de la carte) 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont à interdire : 

• Toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées ci-contre. 

• La création et l’aménagement de sous-sols. 

• Les remblaiements de chemin sans assurer la continuité hydraulique pour une occurrence centennale 

• Les remblais de quelque nature que ce soit à l’exception de ceux nécessaires à la réalisation d’ouvrages hydrauliques de lutte contre les inondations.  

• Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont autorisés :  

• Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, légalement autorisés. 

• La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 30cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de 
retour 100 ans. 

• Sont autorisés les extensions et annexes dès lors que le plancher habitable est surélevé par rapport à la cote des plus hautes eaux connues (ou à la 
cote relative à un évènement de temps de retour centennale). 

• L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 

• Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet d’exposer des personnes plus vulnérables au risque d’inondation. 

• La mise aux normes des exploitations agricoles. 

• Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement 
(clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 

• Les parkings avec une gestion des eaux pluviales conformément au zonage d’assainissement pluvial. 

• Les annexes ouvertes dans le sens du courant 

• Les piscines privées  

• L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 

 

• Préconisations associées aux  zones de vigilance à l’aléa inondation (  dans la légende de la carte) 

Les zones de vigilance ne sont pas des zones d’aléa mais des secteurs présentant une situation particulière telle que :  

• Une proximité avec un système de collecte des eaux pluviales pouvant présenter des insuffisances, 

• Un positionnement en bordure ou en amont immédiat de secteurs plus problématiques en termes d’inondation 

• Un positionnement à proximité immédiate d’une voirie concentrant des ruissellements. 
Ces zones nécessitent une vigilance particulière lors des travaux d’aménagement de l’habitation ou de son environnement. En effet, toute 
modification (abaissement ou suppression de bordure de trottoir, suppression ou abaissement de l’entrée charretière, changement de pente 
de la chaussée, suppression d’un talus ou d’une haie…) est susceptible de modifier le fonctionnement hydraulique et d’engendrer des 
inondations. C’est pourquoi il pourra être nécessaire d’adapter les projets en conséquence et/ou de prévoir des mesures compensatoires 
(protection rapprochée) lors des travaux d’aménagement de l’habitation et/ou de son environnement. 

Les sous-sols étant particulièrement sensibles aux risques d’inondations, ils sont fortement déconseillés dans ces zones de vigilance. 

 

Les préconisations du zonage d’aléa inondation prévalent sur les préconisations du zonage d’assainissement pluvial. 

 

Précaution d’application 

✓ La gestion de l’impluvium extérieur devra être assurée (stockage ou rétablissement en prenant des mesures nécessaires afin de ne pas provoquer d’inondation plus en 

amont ou en aval). 

✓ Chaque bassin, créé dans le cadre d’un projet d’urbanisme devra être équipé d’une surverse aménagée afin d’organiser son propre débordement sans causer de 

dommages aux biens et aux personnes situés à l’aval. Cette surverse sera dimensionnée pour l’évènement centennal le plus défavorable. 

✓ D’une manière générale la vidange des aménagements devra s’effectuer sur une période de  

✓ 24 à 48 heures. 

✓ Dans le cas où un même projet est concerné par plusieurs zones du zonage d’assainissement et que la topographie permet de regrouper les exutoires, alors les 

préconisations à respecter pour l’ensemble du projet seront celles de la zone située à son exutoire. 

✓ Sur l’ensemble des projets d’urbanisme, une gestion qualitative des eaux pluviales devra être prévue pour le traitement des eaux polluées (notamment relatives aux 

surfaces des voiries et des parkings) avant leur rejet dans le milieu naturel.   

✓ Selon la surface imperméabilisée et les concentrations attendues, les moyens utilisés pourront être la plantation de végétaux hélophytes au niveau des ouvrages de 

collecte ou stockage voire la mise en place d’un système de débourbeur-déshuileur. 

✓ L’aménageur devra justifier la capacité d’infiltration du sol avec des essais d’infiltration, selon la méthode Porchet par exemple. 
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SOTTEVAST 
Principales préconisations du Zonage d’Assainissement Pluvial Principales préconisations du Zonage Aléa Inondation 

Zones concernant le territoire communal : ZAP1, ZAP2 

• ZAP1 : Zone de gestion des eaux pluviales rigoureuse 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange totalement par infiltration, si l’aptitude des sols le permet, sinon infiltration uniquement des pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 1 l/s/ha 

(On se réfèrera au schéma de principe présentée dans le paragraphe 7.3.4), 

Dans le cas d’un rejet régulé, un ouvrage anti-pollution sera utilisé (exemple : cloison siphoïde) afin de traiter l’impluvium des voiries et des parkings et un volume se 
vidangeant par infiltration pour des petites pluies (h = 8 mm)* sera intégré. 

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  
1,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice limitant 
de diamètre Ø30mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• ZAP2 : (impluvium rejoignant des secteurs sensibles aux inondations ou des points bas en zones bâties). 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange par infiltration pour les pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 3 l/s/ha  

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  0,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice 
limitant de diamètre Ø50mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• Préconisations associées aux zones de risque d’inondation (  dans la légende de la carte) 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont à interdire : 

• Toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées ci-contre. 

• La création et l’aménagement de sous-sols. 

• Les remblaiements de chemin sans assurer la continuité hydraulique pour une occurrence centennale 

• Les remblais de quelque nature que ce soit à l’exception de ceux nécessaires à la réalisation d’ouvrages hydrauliques de lutte contre les inondations.  

• Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont autorisés :  

• Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, légalement autorisés. 

• La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 30cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de 
retour 100 ans. 

• Sont autorisés les extensions et annexes dès lors que le plancher habitable est surélevé par rapport à la cote des plus hautes eaux connues (ou à la 
cote relative à un évènement de temps de retour centennale). 

• L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 

• Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet d’exposer des personnes plus vulnérables au risque d’inondation. 

• La mise aux normes des exploitations agricoles. 

• Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement 
(clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 

• Les parkings avec une gestion des eaux pluviales conformément au zonage d’assainissement pluvial. 

• Les annexes ouvertes dans le sens du courant 

• Les piscines privées  

• L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 

 

• Préconisations associées aux  zones de vigilance à l’aléa inondation (  dans la légende de la carte) 

Les zones de vigilance ne sont pas des zones d’aléa mais des secteurs présentant une situation particulière telle que :  

• Une proximité avec un système de collecte des eaux pluviales pouvant présenter des insuffisances, 

• Un positionnement en bordure ou en amont immédiat de secteurs plus problématiques en termes d’inondation 

• Un positionnement à proximité immédiate d’une voirie concentrant des ruissellements. 
Ces zones nécessitent une vigilance particulière lors des travaux d’aménagement de l’habitation ou de son environnement. En effet, toute 
modification (abaissement ou suppression de bordure de trottoir, suppression ou abaissement de l’entrée charretière, changement de pente 
de la chaussée, suppression d’un talus ou d’une haie…) est susceptible de modifier le fonctionnement hydraulique et d’engendrer des 
inondations. C’est pourquoi il pourra être nécessaire d’adapter les projets en conséquence et/ou de prévoir des mesures compensatoires 
(protection rapprochée) lors des travaux d’aménagement de l’habitation et/ou de son environnement. 

Les sous-sols étant particulièrement sensibles aux risques d’inondations, ils sont fortement déconseillés dans ces zones de vigilance. 

 

Les préconisations du zonage d’aléa inondation prévalent sur les préconisations du zonage d’assainissement pluvial. 

 

Précaution d’application 

✓ La gestion de l’impluvium extérieur devra être assurée (stockage ou rétablissement en prenant des mesures nécessaires afin de ne pas provoquer d’inondation plus en 

amont ou en aval). 

✓ Chaque bassin, créé dans le cadre d’un projet d’urbanisme devra être équipé d’une surverse aménagée afin d’organiser son propre débordement sans causer de 

dommages aux biens et aux personnes situés à l’aval. Cette surverse sera dimensionnée pour l’évènement centennal le plus défavorable. 

✓ D’une manière générale la vidange des aménagements devra s’effectuer sur une période de  

✓ 24 à 48 heures. 

✓ Dans le cas où un même projet est concerné par plusieurs zones du zonage d’assainissement et que la topographie permet de regrouper les exutoires, alors les 

préconisations à respecter pour l’ensemble du projet seront celles de la zone située à son exutoire. 

✓ Sur l’ensemble des projets d’urbanisme, une gestion qualitative des eaux pluviales devra être prévue pour le traitement des eaux polluées (notamment relatives aux 

surfaces des voiries et des parkings) avant leur rejet dans le milieu naturel.   

✓ Selon la surface imperméabilisée et les concentrations attendues, les moyens utilisés pourront être la plantation de végétaux hélophytes au niveau des ouvrages de 

collecte ou stockage voire la mise en place d’un système de débourbeur-déshuileur. 

✓ L’aménageur devra justifier la capacité d’infiltration du sol avec des essais d’infiltration, selon la méthode Porchet par exemple. 
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VALOGNES 
Principales préconisations du Zonage d’Assainissement Pluvial Principales préconisations du Zonage Aléa Inondation 

Zones concernant le territoire communal : ZAP1, ZAP2 

• ZAP1 : Zone de gestion des eaux pluviales rigoureuse 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange totalement par infiltration, si l’aptitude des sols le permet, sinon infiltration uniquement des pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 1 l/s/ha 

(On se réfèrera au schéma de principe présentée dans le paragraphe 7.3.4), 

Dans le cas d’un rejet régulé, un ouvrage anti-pollution sera utilisé (exemple : cloison siphoïde) afin de traiter l’impluvium des voiries et des parkings et un volume se 
vidangeant par infiltration pour des petites pluies (h = 8 mm)* sera intégré. 

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  
1,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice limitant 
de diamètre Ø30mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• ZAP2 : (impluvium rejoignant des secteurs sensibles aux inondations ou des points bas en zones bâties). 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange par infiltration pour les pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 3 l/s/ha  

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  0,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice 
limitant de diamètre Ø50mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• Préconisations associées aux zones de risque d’inondation (  dans la légende de la carte) 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont à interdire : 

• Toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées ci-contre. 

• La création et l’aménagement de sous-sols. 

• Les remblaiements de chemin sans assurer la continuité hydraulique pour une occurrence centennale 

• Les remblais de quelque nature que ce soit à l’exception de ceux nécessaires à la réalisation d’ouvrages hydrauliques de lutte contre les inondations.  

• Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont autorisés :  

• Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, légalement autorisés. 

• La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 30cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de 
retour 100 ans. 

• Sont autorisés les extensions et annexes dès lors que le plancher habitable est surélevé par rapport à la cote des plus hautes eaux connues (ou à la 
cote relative à un évènement de temps de retour centennale). 

• L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 

• Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet d’exposer des personnes plus vulnérables au risque d’inondation. 

• La mise aux normes des exploitations agricoles. 

• Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement 
(clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 

• Les parkings avec une gestion des eaux pluviales conformément au zonage d’assainissement pluvial. 

• Les annexes ouvertes dans le sens du courant 

• Les piscines privées  

• L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 

 

• Préconisations associées aux zones de vigilance à l’aléa inondation (  dans la légende de la carte) 

Les zones de vigilance ne sont pas des zones d’aléa mais des secteurs présentant une situation particulière telle que :  

• Une proximité avec un système de collecte des eaux pluviales pouvant présenter des insuffisances, 

• Un positionnement en bordure ou en amont immédiat de secteurs plus problématiques en termes d’inondation 

• Un positionnement à proximité immédiate d’une voirie concentrant des ruissellements. 
Ces zones nécessitent une vigilance particulière lors des travaux d’aménagement de l’habitation ou de son environnement. En effet, toute 
modification (abaissement ou suppression de bordure de trottoir, suppression ou abaissement de l’entrée charretière, changement de pente 
de la chaussée, suppression d’un talus ou d’une haie…) est susceptible de modifier le fonctionnement hydraulique et d’engendrer des 
inondations. C’est pourquoi il pourra être nécessaire d’adapter les projets en conséquence et/ou de prévoir des mesures compensatoires 
(protection rapprochée) lors des travaux d’aménagement de l’habitation et/ou de son environnement. 

Les sous-sols étant particulièrement sensibles aux risques d’inondations, ils sont fortement déconseillés dans ces zones de vigilance. 

 

Les préconisations du zonage d’aléa inondation prévalent sur les préconisations du zonage d’assainissement pluvial. 

 

Précaution d’application 

✓ La gestion de l’impluvium extérieur devra être assurée (stockage ou rétablissement en prenant des mesures nécessaires afin de ne pas provoquer d’inondation plus en 

amont ou en aval). 

✓ Chaque bassin, créé dans le cadre d’un projet d’urbanisme devra être équipé d’une surverse aménagée afin d’organiser son propre débordement sans causer de 

dommages aux biens et aux personnes situés à l’aval. Cette surverse sera dimensionnée pour l’évènement centennal le plus défavorable. 

✓ D’une manière générale la vidange des aménagements devra s’effectuer sur une période de  

✓ 24 à 48 heures. 

✓ Dans le cas où un même projet est concerné par plusieurs zones du zonage d’assainissement et que la topographie permet de regrouper les exutoires, alors les 

préconisations à respecter pour l’ensemble du projet seront celles de la zone située à son exutoire. 

✓ Sur l’ensemble des projets d’urbanisme, une gestion qualitative des eaux pluviales devra être prévue pour le traitement des eaux polluées (notamment relatives aux 

surfaces des voiries et des parkings) avant leur rejet dans le milieu naturel.   

✓ Selon la surface imperméabilisée et les concentrations attendues, les moyens utilisés pourront être la plantation de végétaux hélophytes au niveau des ouvrages de 

collecte ou stockage voire la mise en place d’un système de débourbeur-déshuileur. 

✓ L’aménageur devra justifier la capacité d’infiltration du sol avec des essais d’infiltration, selon la méthode Porchet par exemple. 
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YVETOT BOCAGE 
Principales préconisations du Zonage d’Assainissement Pluvial Principales préconisations du Zonage Aléa Inondation 

Zones concernant le territoire communal : ZAP1, ZAP2 

• ZAP1 : Zone de gestion des eaux pluviales rigoureuse 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange totalement par infiltration, si l’aptitude des sols le permet, sinon infiltration uniquement des pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 1 l/s/ha 

(On se réfèrera au schéma de principe présentée dans le paragraphe 7.3.4), 

Dans le cas d’un rejet régulé, un ouvrage anti-pollution sera utilisé (exemple : cloison siphoïde) afin de traiter l’impluvium des voiries et des parkings et un volume se 
vidangeant par infiltration pour des petites pluies (h = 8 mm)* sera intégré. 

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  
1,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice limitant 
de diamètre Ø30mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• ZAP2 : (impluvium rejoignant des secteurs sensibles aux inondations ou des points bas en zones bâties). 

Projet d’urbanisme de superficie supérieure ou égale à 500 m² 

Mise en place d’un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle : 

Création d’un volume dimensionné pour une pluie trentennale (pluie 30 ans)  

Vidange par infiltration pour les pluies courantes (hpluie = 8 mm)* puis rejet régulé à 3 l/s/ha  

Projet d’urbanisme de superficie inférieure à 500 m² 

Volume utile à stocker à la parcelle (protection trentennale) :  0,5 m³ pour 100 m² imperméabilisé 

Vidange du système :   
Vidange préférentiellement par infiltration si l’aptitude des sols le permet, sinon mise en place d’un tuyau de diamètre >Ø100 mm équipé d’un orifice 
limitant de diamètre Ø50mm**.  

Dans le cas où le projet prévoit une voie d’accès commune imperméabilisée, il sera souhaitable de mettre en place des plantes hélophytes au niveau des 
ouvrages de collecte ou de stockage. 

 

• Préconisations associées aux zones de risque d’inondation (  dans la légende de la carte) 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont à interdire : 

• Toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées ci-contre. 

• La création et l’aménagement de sous-sols. 

• Les remblaiements de chemin sans assurer la continuité hydraulique pour une occurrence centennale 

• Les remblais de quelque nature que ce soit à l’exception de ceux nécessaires à la réalisation d’ouvrages hydrauliques de lutte contre les inondations.  

• Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 

Dans les zones référencées comme zones d’expansion des ruissellements sont autorisés :  

• Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, légalement autorisés. 

• La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 30cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de 
retour 100 ans. 

• Sont autorisés les extensions et annexes dès lors que le plancher habitable est surélevé par rapport à la cote des plus hautes eaux connues (ou à la 
cote relative à un évènement de temps de retour centennale). 

• L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 

• Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet d’exposer des personnes plus vulnérables au risque d’inondation. 

• La mise aux normes des exploitations agricoles. 

• Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement 
(clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 

• Les parkings avec une gestion des eaux pluviales conformément au zonage d’assainissement pluvial. 

• Les annexes ouvertes dans le sens du courant 

• Les piscines privées  

• L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 

 

Les préconisations du zonage d’aléa inondation prévalent sur les préconisations du zonage d’assainissement pluvial. 

 

Précaution d’application 

✓ La gestion de l’impluvium extérieur devra être assurée (stockage ou rétablissement en prenant des mesures nécessaires afin de ne pas provoquer d’inondation plus en 

amont ou en aval). 

✓ Chaque bassin, créé dans le cadre d’un projet d’urbanisme devra être équipé d’une surverse aménagée afin d’organiser son propre débordement sans causer de 

dommages aux biens et aux personnes situés à l’aval. Cette surverse sera dimensionnée pour l’évènement centennal le plus défavorable. 

✓ D’une manière générale la vidange des aménagements devra s’effectuer sur une période de  

✓ 24 à 48 heures. 

✓ Dans le cas où un même projet est concerné par plusieurs zones du zonage d’assainissement et que la topographie permet de regrouper les exutoires, alors les 

préconisations à respecter pour l’ensemble du projet seront celles de la zone située à son exutoire. 

✓ Sur l’ensemble des projets d’urbanisme, une gestion qualitative des eaux pluviales devra être prévue pour le traitement des eaux polluées (notamment relatives aux 

surfaces des voiries et des parkings) avant leur rejet dans le milieu naturel.   

✓ Selon la surface imperméabilisée et les concentrations attendues, les moyens utilisés pourront être la plantation de végétaux hélophytes au niveau des ouvrages de 

collecte ou stockage voire la mise en place d’un système de débourbeur-déshuileur. 

✓ L’aménageur devra justifier la capacité d’infiltration du sol avec des essais d’infiltration, selon la méthode Porchet par exemple. 
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CONCLUSION 
RESUME NON TECHNIQUE

L’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 
30 décembre 2006 imposent aux communes de définir, après étude préalable, un zonage d’assainissement qui doit 
délimiter, entre autres, les zones d’assainissement collectif et non collectif. 

L’ensemble des communes de l’ex Communauté d’Agglomération du Cœur du Cotentin (4C) possède déjà un zonage 
d’assainissement. Ces études ont été réalisées entre 1997 pour la plus ancienne et 2015 pour la plus récente. 

La mission confiée au bureau d’études INGETEC a permis de mettre à jour le zonage d’assainissement des eaux usées afin 
d’assurer sa cohérence avec le document d’urbanisme en cours d’élaboration (PLUi). Le zonage pluvial qui a été réalisé 
constitue un outil d’aide à la décision en termes de positionnement des zones d’urbanisation, de réduction des risques 
d’inondation et de protection des biens et des personnes. En favorisant la gestion intégrée des eaux pluviales dans les 
projets d’urbanisme, ce zonage participe au développement durable de l’urbanisation. 

Ainsi, outre la réponse aux exigences règlementaires, les zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales 
constituent un outil d’aide à la décision pour la Communauté d’Agglomération du Cotentin. 

Dans le cadre de cette étude, est lancé, la reprise des zonages d’assainissement EU existants sur son territoire. 

Le zonage d’assainissement permet d’intégrer la gestion des eaux usées dans les projets d’urbanisation, à moyen et long 
terme. Les prescriptions applicables à chacune des zones visent à prendre en compte l’aspect « gestion des eaux usées » 
dans le souci de préserver l’environnement, la qualité des ouvrages (épuration et collecte), de respecter l’existant et 
d’établir une cohérence avec les documents d’urbanisme. 

Ce document répond donc aux objectifs du SDAGE SEINE NORMANDIE, et notamment au défi 8 puisque les propositions 
de travaux et les prescriptions du Zonage d’aléa inondation permettront limiter et prévenir le risque d’inondation. Il en 
va de même pour l’objectif 6 du SAGE de la Douve - Taute sur la submersion et évolution du trait de côte 

La mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées comprend l’étude de scenarii d’extension du réseau 
d’assainissement collectif basés sur leur faisabilité technique, leur intérêt financier et la capacité résiduelle des stations 
réceptrices.  
Il est précisé que les opportunités d’extensions du réseau d’assainissement collectif des eaux usées sont contraintes par 
la capacité des stations de traitement, très sollicitées par les apports d’eaux claires parasites (ECP). Aussi, la CAC 
souhaite privilégier les travaux de réhabilitation du système d’assainissement pour solutionner les ECP avant d’en 
envisager son extension. En conséquence, seules les extensions très ponctuelles sont envisageables, c’est-à-dire dans le 
cadre de la densification de zones actuellement raccordées au réseau de collecte des EU et l’extension à deux hameaux 
de NEGREVILLE.           

Le détail du zonage retenu est présenté dans le Tableau 18 page 35. 

 

Le Schéma de Gestion des Eaux Pluviales et son zonage s’appuient sur un diagnostic hydraulique qui comprend une 
cartographie du fonctionnement et des dysfonctionnements hydrauliques. Le zonage pluvial présente deux volets 
complémentaires : Le zonage d’aléa inondation définit des règles de constructibilité par rapport au risque inondation et 
le zonage d’assainissement pluvial détermine les conditions de gestion des eaux pluviales des surfaces constructibles.  
Le zonage pluvial permet ainsi d’organiser la gestion pluviale à l’échelle intercommunale en fonction des contraintes 
hydrauliques aval et des dysfonctionnements recensés. 

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales défini d’une part des règles de constructibilité par rapport au risque 
d’inondation (en l’absence de PPRI, selon la proximité de passages de ruissellement ou de cours d’eau) et d’autre part 
détermine les conditions de gestion pour les surfaces constructibles (gestion plus ou moins rigoureuse selon les enjeux 
en aval) en favorisant les techniques alternatives. Il s’agit de permettre le développement de l’urbanisation avec une 
gestion intégrée des eaux pluviales.  

En effet, bien que plusieurs ouvrages de gestion des eaux pluviales aient été recensés sur le territoire, ils ne sont pas 
destinés à gérer les eaux des futurs projets d’urbanisation. Afin de ne pas aggraver la situation actuelle ou de créer de 
nouveaux désordres hydrauliques, il est nécessaire d’établir des règles de gestion des eaux pluviales applicables aux 
projets qui induisent une imperméabilisation supplémentaire. Les secteurs sensibles identifiés devront faire l’objet d’une 
gestion plus rigoureuse que sur le reste du territoire, dans un esprit de solidarité de l’amont vers l’aval. Il est à noter que 
bien qu’aucun désordre hydraulique n’ait été recensé sur les communes de TAMERVILLE et HUBERVILLE, une partie de 
leur territoire se situent à l’amont de VALOGNES qui est très vulnérable. Ces communes sont donc partiellement 
concernées par cette zone de gestion rigoureuse. En outre, la commune de BRICQUEBEC, qui possède un réseau unitaire, 
devra également faire l’objet d’une gestion rigoureuse afin de limiter les rejets vers la station d’épuration qui présente 
déjà des signes de saturation. Les 12 autres communes de la zone d’étude ne présentent pas de dysfonctionnement 
hydraulique majeur. 

En conséquence, les prescriptions du zonage pluvial privilégient l’infiltration, les aménagements enherbés à ciel ouvert et 
donc les techniques alternatives au « tout tuyau ». Elles déterminent un objectif de gestion des Eaux Pluviales en fixant 
une occurrence de dimensionnement (pluie 30 ans) et un débit de rejet en fonction de la sensibilité de la zone 
(infiltration, 1L/s/ha ou 3L/s/ha). Le zonage EP inclut une notion de solidarité amont/aval, c’est-à-dire qu’un aménageur 
d’une parcelle située en amont d’une zone vulnérable aux ruissellements, devra prévoir une gestion plus rigoureuse de 
ses eaux pluviales (zones de gestion rigoureuse identifiée dans le zonage). Les prescriptions distinguent les projets selon 
leur surface (supérieure ou inférieure à 500 m²) et apportent des éléments de dimensionnements utiles à l'aménageur et 
au service instructeur. Enfin, le zonage EP prévoit une gestion qualitative des eaux pluviales pour l’ensemble des projets 
d’urbanisme avant leur rejet dans le milieu naturel.         

Le détail du zonage retenu est présenté dans les chapitres 7.2.1 page 73 et 7.3.1 page 77 et cartographié sur  
les fiches communales chapitre 7.3.9 page 87. 

Ce zonage permet de construire une gestion durable des eaux pluviales sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Le Cotentin. 
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Annexe 1 

Délibération par le Conseil de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, en date du 8 décembre 2020 

   



 

170 10722/1 Version A 

 

  



 

10722/1 Version A 171 

 

  



 

172 10722/1 Version A 

 

  
 
 
 



 

10722/1 Version A 173 

 

Annexe 2 

Décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Normandie 
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Annexe 3 

Délibérations d’approbation du zonage pluvial par les communes du territoire d’étude  
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DÉPARTEMENT DE LA MANCHE
ARRONDIS SEMENT DE CHERBOURG
CANTON DE BRICQUEBEC
COMMUNE DE ROCHEVILLE

Nomenclature 2.1

EXTRAIT DU REGISTRE DES OÉIIBÉN,{UONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU 02 JUIN 2O2O

SOUS.PREFECTURE
REÇU LE:

| 0 JU|N 2020

DE CHERBOURG

DATE DE CONVOCATIONS : 27105/2020

DATE D'AFFICH AGE : 05 I 06/2020

EN ExERCIcoJT i'r'f'S8,Tr'§ I I l 

"lot**.r',,Le deux juin mai deux mil vingt, dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire en la Maison Commune, sous la
présidence de Madame LEPOITTEVIN Sonia, Maire.
ETAIENT PRESENTS
Madame LEPOITTEVIN Sonia, Messieurs FLAMBARD Dominique, AUGEARD Tony,
LECLERC Bruno, LEPARQUOIS Christophe, Madame BEAUMONT Laëtitia, Messieurs
MOULIN Samuel, DUBOIS Thierry, LE BOISSELIER Jérôme, JEAN Thierry,
GAUVINEAU Mathieu, LEFEBVRE Bruno, BOINEL Christian, CASTEL Guillaume.
ABSENT E EXCUSÉE
Madame LE PESTEURAnia, pouvoir à Monsieur FLAMBARD Dominique.
SECRETAIRE DE SEANCE
Monsieur LECLERC Bruno.

DCM 2020/019 : Mise à jour des schémas directeurs d'assainissement des eaux usées

et des eaux pluviales.

Dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI), le bureau
d'étude INGETEC a été missionné par la CounruNAUTÉ D'AGGLor\,{ERATToN LE CorpNrru
pour réaliser un schéma directeur d'assainissement sur le territoire de la commune,
comprenant :

o pour le volet « Eaux usées », l'étude d'actualisation des zones en Assainissement

Collectif et les zones maintenues en Assainissement individuel (conformément aux

alinéas I et2 de l'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales
(cGCr)) ;

o pour le volet « Eaux pluviales », l'étude d'un zonage définissant les principes de

gestion des eaux pluviales et les zones de risque d'inondation (conformément aux
alinéas 3 et 4 de l'article L. 2224-10 du CGCT et aux articles Ll0l-2 et Rl5 1-3 1

du code de l'urbanisme).
Une remarque étant formulée concernant une mauvaise délimitation d'une zone
d'écoulement d'eau qui vient de Saint Martin le Hébert sur Rocheville au Hameau
Bourdet, le Conseil Municipal décide de revérifier Ie plan avant de le valider.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Le Maire,

S.LEPOITTEVIN
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PREFECTURE DE LA MANCHE

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/06/2020
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Annexe 4 

Cartes générales au format A0 du zonage des Eaux Pluviales 
 
 


